
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

 

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 45

Convocation du Conseil Municipal :  
le 13 Mars 1998

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
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SEANCE DU 27 mars 1998
 

Foire-Exposition 1998 - Attribution de subventions

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude 
ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, Mme Françoise 
GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, Mme Danielle RICHARD, M. Michel GENDREAU, Mme Claire MINALI-
BELLA, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme 
Annie COUTUREAU, Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Pierre 
STEVENET, M. Pierre GUERIT, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. 
Frédéric ROUILLE, M. Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-
Marie GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Luc DELAGARDE donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à Mme Chantal BARRE. 
M. Jean-Michel PASSERAULT donne pouvoir à M. Guy-Marie GUERET. 
Mme Christiane FASILLEAU donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à M. Pierre GUERIT. 
M. Hervé LAMPIN donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Michel RIVALLIN donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD. 
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à Mme Marie-Cécile MORISOT. 
 
 
 

DELIBERATION  D98134

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 mars 1998
 
Foire-Exposition Foire-Exposition 1998 - Attribution de subventions
 
Monsieur Jean-Claude ALAZARD, Adjoint au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Plusieurs associations ou organismes vont contribuer par leurs participations à assurer le succès de la 70ème Foirexpo. Je 
vous propose de leur verser une subvention en dédommagement des frais engagés en la circonstance.
 

Syndicat Départemental des Eleveurs de la Race Bovine Limousine
M. Jean-Jacques RIMBAULT - Ferme de Chantemerle 
rue Angélina Faity - 79000 NIORT                                                                                  8.000,00 F
 
M. Patrick BAUDET, Président Section Ouest UPRA
Blonde d'Aquitaine - Chez Boucherie - 16480 SAUVIGNAC                                           10.000,00 F
 
Syndicat Départemental d'Elevage Caprin des Deux-Sèvres
Les Ruralies - B.P. 4 - 79230 VOUILLE                                                                        16.000,00 F
 
Fédération Régionale des Syndicats Caprins Poitou-Charentes
Vendée (FRESYCA) - B.P. 191 - Mignaloux Beauvoir
86005 POITIERS CEDEX                                                                                             10.000,00 F
 
Atlantic'Elevage - Les Ruralies - B.P. 4 - 79230 VOUILLE                                           106.000,00 F
 
 
Association Départementale de la Protection Civile
des Deux-Sèvres - 73 avenue de Limoges - 79000 NIORT                                                5.300,00 F
 
Croix Rouge Française - Comité de Niort
8, rue Rochette - 79000 NIORT                                                                                       5.300,00 F
 
Association des Secouristes de la Poste des Deux-Sèvres
5, rue Dupin - 79000 NIORT                                                                                           5.300,00 F
 
Yachting Club Niortais - Section Voile
Base Nautique de Noron - 79000 NIORT                                                                         4.000,00 F
 
Yachting Club Niortais - Base Nautique de Noron
79000 NIORT                                                                                                               20.000,00 F
 

Les crédits correspondants ont été ouverts au budget de l'exercice 1998, budget annexe 5, chapitre 67, article 6715.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- allouer ces subventions en dédommagement des frais engagés en la circonstance.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 



Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Jean-Claude ALAZARD
Ordre du jour


